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Suspension de la Tribune Lyonnaise. 

Occultai i potcst, ad lempus, vcritas; vinci non polest. 

Flurere polest, ad lempus, iniquitas; permancre non potcst. 

(S. AUGUSTIV.) 

Arrivée à la fin de sa sixième année, la Tribune 

Lyonnaise suspend sa publication. Dans les condi-

tious d'existence où la placée la loi du 16 juillet 

1850 , vivre lui était impossible. Privée de l'ali-

ment que lui fournissaient le vaste champ de la po-

litique (il le terrain non moins fertile des théories 

sociales, restreinte à d'étroites .'imites eu ce qui 

touche la jurisprudence et l'industrie même , ré-

duite aux seules questions littéraires et scientifi-

ques, elle a perdu tout l'attrait qu'elle pouvait 

avoir. Si nous ne craignions d'être accusé de faire 

une citation par trop ambitieuse, nous dirions de 

la Tribune, devenue l'ombre d'elle-même, ce 

qu'Alemènc disait en portant les cendres d'Her-

cule : Hùc décret it qigtis'f... 

Qu'il nous soit permis, au moment où la Tri-

bu ne tombe, au moins pour un temps, dans le 

domaine du passé, de donner un souvenir à sa 

mémoire , en rappelant ce qu'elle a été. 

Fondée par M. Marius Chastaing, le 1er mars 

1843, la Tribune Lyonnaise a été tidèle aux tradi-

tions de l'Echo delà Fabiique qu'elle remplaçait 

en élargissant son cadre, et à sa noble devise : 

VIVRE EN TRAVAILLANT. Elle a constamment dé-

fendu les intérêts et les droits de la classe 

laborieuse, maintenu haut et ferme le dra-

peau de l'émancipation physique et morale des 

travailleurs. ElTé s'est constituée l'interprète de 

toutes les réclamations qui lui ont paru fondées. 

Pour n'en citer qu'une seule , lorsque Bourdy, ce 

simple ouvrier qui, fort de la justice de sa cause, 

ne craignit pas d'engager une lutte avec les hôpi-

taux de Lyon, pour les contraindre à l'exécution 

du leslameut Comby, la Tribune fut ie premier 

journal qui lui vint en aide. D'autres journaux , il 

est vrai, prêtèrent ensuite leur concours à Bourdy; 

mais c'est à elle que l'initiative appartient. 

Sympathique à toutes les idées grandes et 

généreuses, la Tribune Lyonvaise a accueilli et 

inséré la pétition que le comité établi à Lyon, en 

1847, sous la présidence du citoyen Gudin jeune, 

adressait aux chambres pour demander l'abolition 

de l'esclavage dans les colonies françaises. Seule 

dans la presse Lyonnaise, elle a ouvert ses co-

lonnes au magnétisme, constaté et signalé tous les 

progrès de cette science à laquelle l'avenir est 

promis, et rendu compte des séances et des tra-

vaux de l'Athénée magnétique de Lyon, tant que 

celte société a existé. 

Organe du prolétariat, elle a donné asile aux 

muses de l'atelier. Parmi les auteurs des poésies 

qu'elle a insérées, et dont plusieurs sont remar-

quables au double point de vue de la pensée et du 

style , nous nommerons spécialement les citoyens 

P, Corréard, Raffin, Razuret, Lévy, A. Coignet, 

Roii, Perrin fils ainé, B. Joly et Louison. 

Les théories de FOCRIER , admirées par ceux 

même qui doutent de la possibilité de leur appli-

cation , ont trouvé place dans la Tribune. Qui a 

aussi rendu compte des banquets par le*quels le 

Groupe des travailleurs de Lyon célébrait les anni-

versaires de la naissance et de la mort du célèbre 

réformateur. Sans se prononcer en faveur des 

idées phalanstériennes, la rédaction de la Tribune 

Lyonnaise trouvait juste et utile que ces idées 

fussent développées et exposées librement. La 

même pensée l'avait portée à ouvrir une arène 

aux doctrines communistes, qu'elle était loin 

d'approuver. En les admettant à se produire au 

grand jour, elle voulait les appeler à subir l'é-

preuve de la discussion; car, on le sait, delà 

discussion jaillit la lumière. 

La Tribune a été religieuse dans la véritable ac-

ception du mot; elle vint, en mars 1818, défendre 

contre d'ignobles attaques, M. de Bonald, arche-

vêque de Lyon, dont elle avait censuré les man-

dements, en 1846. Alors que d'autres prêchaient 

l'athéisme et préconisaient le culte exclusif des 

intérêts matériels,elle a,donnant la religion pour 

base à la démocratie , exalté le spiritualisme qui 

seul produit de grandes choses, qui seul peut 

éveiller les nobles sentiments. 

Ennemie déclarée des privilèges et des abus, 

elle leur a fait une guerre incessante ; mais si, au 

temps de la monarchie, elle a combaf u l'arbitraire, 

aussitôt après la révolution de février et la procla-

mation de la République, eliea attaqué la licence. 

Ses ennemis eux-mêmes seront forcés d'avouer 

qu'elle ne s'est pas prononcée moins énergique-

uient contre la démagogie, à une époque où il y 

avait du danger a le l'aire, qu'elle ne s'est déclat ce, 

depuis, contre la réaction. 

Et cependant, malgré la modération dont il 

avait constamment fait preuve, le rédacteur en 

chef de la Tribune Lyonnaise net) a pas moins subi 

vingt-deux jours de captivité, après la déplorable 

échaull'ouree de juin 1849. 

Simple revue mensuelle, la Tribune n'a joué 

aucun rôle aggressif dans les luîtes de partis ; car, 

nous pouvons le dire, ses rédacteurs n'ont jamais 

cherché la gloire frivole de captiver la faveur et 

le suffrage de la foule, en surexcitant ses pas-

sions. Ils se sont bornés à émettre et à soutenir 

des opinions dictées par de profondes et sincères 

convictions. Etrangère a lout esprit de coterie, 

parce qu'elle était ur e œuvi e isolée, et pour ainsi 

dire toute personnelle, la Tribune a élé l'expres-

sion, le type réel du véritable journalisme, du 

journalisme individuel. Bien que son système de 

périodicité fût un obstacle à ce qu'elle aonnài les 

nouvelles et les articles de chronique locale, ces 

éléments de vie de la presse quotidienne, elle 

n'en comptait pas moins bon nonibie de lecteurs 

*d*uris 'toutes les classes de la société. Parmi les 

personnages reconimandables soit par leur talent, 

soit par leur position, dont les sympathies lui 

étaient acquises, nous citerons seulement, pour 

éviter tonte indiscrétion, MM. V. Schcelcher, Du-

ché, Benoît, Moreilet, Doutre, représentants du 

peuple, M. Wingard, membre du grand conseil de 

Berne , M. Pigutt, avocat à Genève, feus les doc-

teurs Italme et Nichet, et l'illustre général Lapoype. 

Ajoutons qu'elle était répandue non seulement à 

Lyon, et dans le département du lthône , mais en-

core à Paris, dans la plupart des départements de 

la France et même à l'étranger. 

D'un autre côté, t t à raison même de son mode 

de publication, il lui était permis de traiter in 

extenso certaines questions importantes que ne 

peuvent élucider les journaux quotidiens, obligés 

de fournir chaque jour à la curiosité impatiente 

l'aliment dont l'habitude a fait une sorte de néces-

sité. C'est ainsi qu'elle a donné un projet de banque 

hypothécaire et de bunque industrielle , projet beau-

coup plus rationnel que tous ceux qui ont paru; 

des Lettres sur le projet de Constitution ( par 

M" Pezzani, avocat); une idée sur le suffrage uni-

verset , et une autre, sur le jury et la formation 

d un tribunal de l'industrie, 

Nous ne parlerons pas des Causes au malaise so-

cial, de 1''Astréolêgie et de la Véritéâ tous, travaux 

d'une haute portée, en deho.s de la sphèie du 

journalisme, et qui demandent à être achevés; 

ils le seront prochainement, sans dôme , nous lu 

désirons et l'espérons. 
Dans le cadre des appréciations politiques, alors 

qu'il lui était permis de s'y livrer, la Tribune, ou-

tre une polémique incisive, a publié grand nom-

bre d'articles pleins de verve et de logique; pages 

remarquables auxquelles il n'a manqué, nous le 

croyons, qu'une plus vaste publicité, un aune 

théâtre peut être, pour avoir le retentissement 

qu'elles méritaient. 

Enfin , la publication des Connaissances usuelles, 

était une tâche immense, et c'était là une œuvre 

dont ia classe ouvrière, pour laquelle elle avait 

été plus spécialement entreprise, a pu reconnaî-
tre et apprécier l'utilité. 

Puisque, quant à présent dd moins, la Tribune 

Lyonnaise est obligée de faire une halle dont le 

terme est inconnu, nous croyons n'eue que juste, 

en disant qu'elle a dignement rempli sa lâche.; et 

su se maintenir à la hauteur de sa mission. Cet 

hommage que nous lui rendons est une sorte de 

tribut payé à ses mânes ; et si la vérité emprunte, 

sous notre plume, les apparences d'un éloge, on 

voudra bien se souvenir qu'il est permis de louer 
les morts. 

Quant à nous, étranger à l'Echo de la Fabrique, 

n'ayant pris nulle part à la fondation de la Tribune 

Lyonnaise, nous n'avons prêté à cette dernière 

publication qu une collaboration secondaire ; c'est 

ce qui nous permet aujourd'nui rie la louer sans 

réserve, sans crainte d'encourir le reproche d'une 

vanité prétentieuse, et d'adresser à son lédacteur 

en chef, M. Marius Chastaing, les éloges qui lui 
sont dûs. 

Toutefois, les poésies que nous avons insérées 

dans la Tribune, étaient en parfaite communion de 

pensées avec les sentiments patriotiques dont s'ins-

pirait sa rédaction. Vouée au culte des grands 

noms et des grands souvenirs, notre muse a eu 

d s chants pour la gloire, le malheur, la vertu, le 

talent, l
e
 patriotisme ; elle a gémi sur le sui t de 

1 héroïque et infortunée Pologne, et fait enîendro 

des accents sympathiques à la Suisse, ô fïïalié; 

elle a exalté tout ce qu'il y a de plus saint et de-
plus sublime, la Religion et la Libei té! 

Enfin, disons-le, en terminant: OEuvre toute 

désintéressée, — et nous pouvons en revendiquer 

personnellement notre part, — la Tribune, loin de 

rapporter un salaire quelconque à ses rédacteurs 

et gérants, leur a coûté des sacrifices; sacrifices 

qu ils ont faits avec joie, parce que, dans leur 

conviction , la mission de la presse est un véri a-
ble apostolat. 

Et maintenant tout cela n'est plus.. .. Il faut se 

resigner; que serviraient, d'ailleurs, de vaines 

récriminations? Toutefois, nous l'espérons, la 

suspension delà Tribune Lyonnaise aura un terme-

et ce jour-là, rédacteurs et gérant seront à leur 

posle, prêts à continuer leur œuvre; ils en pren-
nent rengagement solennel. 

CH. F. DEVERT. 
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Nous avions renvoyé à ce numéro l'insertion de 

la lettre de M. Marius Chastaing, laquelle rend 

compte de l'arrêt rendu par la Cour suprême le 

17 janvier dernier, et qui casse celui de la Cour 
de Lyon, du 6 novembre 1850. 

Une lecture plus attentive de cette lettre nous 

a fait craindre que le parquet ne trouvât des al-

lusions politiques dans les considérations dont 

M. Chastaing a entouré la décision des magistrats 

de la Cour de cassation. Prouver qu'on a raison, 

c'est critiquer ceux qui vous ont condamné, et 

plus celle preuve est évidente, plus la critique 

peut paraître coupable. Mettre en parallèle la loi 

du 1G juillet 1850, en vertu de laquelle la Tribune 

Lyonnaise est contrainte à cesser de pat aine, avec 

les lois de septembre 1835 — bien que cette com-

j paraison ne soit qu'une controverse judiciaire , 

peut être assimilé à une controverse politique! 

Etablir que l'économie sociale est tout à-fait di" 

tincte des doctrines sociales aussi bien que de'* 

politique, tout cela nous a paru dangereux, et 

dans tous les cas, inutile pour un dernier nupero. 

Or, dans sa lettre, M. Chastaing disait teatcela 

et bien plus encore , tout en affectant d'éloigner 

la politique; il le disait avec verve, et, qui plus 

est, avec ironie ; aussi, dans l'intérêt de notre sé-



eurlté personnelle, nous avons cru devoir nous 

taire, et ne pas assumer la responsabilité d un 

pareil écrit. 
Nous ne faisons néanmoins aucun tort à M. Chas-

taing, puisqu'il pourra insérer ce que contenait 

sa lettre dans la brochure qu'il prépare , et dans 

laquelle il aura son franc-par'.er. 

Nous transcrirons donc seulement le sommaire 

de l'arrêt de la Cour de cassation , tel qu'il a été 

publié dans la Gazette des Tribunaux et le Droit ; 

a Lorsque préalab'ement à la publication d'un journal 
« périodique, il a été Un, en .exécution de la loi du 18 
« juillet 1828, une déclaration qui n'a pas été contestée 
« dans les tenues des articles 10 et H de cette môme 
« loi, le ministère public ne peut poursuivre , comme 
« propriétaire d'un journal qui aurait été publié sans 
« cautionnement, un indiviilujautre fjue celui qui, dans 
« la déclaration, a été indiqué comme le 'propriétaire 

« du journal poursuivi. » 

Cet arrêt a été rendu su- les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Plougoulm , et sur 

la plaidoirie de M" Martin , de Strasbourg. 

En terminant, nous engageons vivement M. 

Chastaing à tenir au plus tôt sa promesse de pu-

blier, avec la suite nécessaire, son beau travail : 

La Vérité à tous, inséré dans la Tribune Lyonnaise, 

et qui mérite d être recueilli. Nous saisirons en 

même temps cette occasion pour l'engager à s'oc-

cuper sans relâche de la troisième partie de VAs-

tréolégie ; car cest là une œuvre capitale et qu'il 

doit tenir à honneur d'achever, j Nous lui dirons 

même, sans vouloir le flatter, que cette publica-

tion sera plus utile et contribuera plus efficace-

ment à la gloire de son auteur, que les luttes in-

fécondes du journalisme. Au surplus, il le recon-

naît lui-même et en fait l'aveu implicite par ces 

mots qui terminent l'épîtrc qu'il nous a adressée : 

Satan nobis liaec otia fecit. 

Nous prions, comme lui, les lecteurs de ne met-

tve aucun nom propre sous ce mot Satan. 

Ch.-F. DEVEHT. 

FABRIQUE DE LYON. 

L'industrie lyonnaise ne sera pas représentée à 

l'exposition de Londres commeelle auraltdû l'être, 

et comme son importance le méritait. Une contes-

tation s'est engagée entre les négociants de Paris, 

qui. ayant acheté les articles fabriqués, ont pré-

tendu exposer eux-mêmes, en indiquant seulement 

le nom des fabriquants producteurs , et ceux-ci 

qui soutenaient que l'exposition devait être faite 

par eux, à la charge d'indiquer les noms des ache-

teurs; ajoutons que la prétention de ces derniers 

était fondée, et conforme à l'équité. Cependant, les 

négociants parisiens ont obtenu en partie gain de 

cause ; ils auront les honneurs de 1 exposition. 

Les journaux de Paris et. de Lyon qui ont rendu 

compte de ce fait, ont négligé de l'examiner à son 

point de vue véritable , et sous le rapport de ses 

résultats. Une pareille appréciation rentrerait dans 

le domaine de l'économie sociale, et cette raison 

seule nous aurait empêché de nous y livrer; mais 

un autre motif nous porte encore à nous abstenir. 

La Tribune Lyonnaise, en publiant son dernier nu-

méro , ne doit point aborder un sujet qui serait 

susceptible de grands développements, et entraî-

nerait de très longues considérations. 

Toutefois, nous indiquerons sommairement, et à 

titre d'aperçu, la conséquence forcée et nécessaire 

de ce qui arrive aux marchands fabricants de Lyon, 

à propos de l'exposition de Londres. La même ré-

volution qui s'opéra jadis à leur avantage, au détri-

ment des chefs d'atelier ou fabricants, s'opère au-

jourd'hui contre eux en faveur du commerce de 

détail. Le chef d'atelier, seul producteur, a vu son 

importance absorbée au profit du négociant; et 

voilà qu'à son tour, celui-ci, réduit au rôle de ven-

deur, se voit dépossédé par les marchands ache-

teurs de l'imporiance que sa qualité de producteur 

lui avait donnée jusqu'à ce jour. 
Nous ne devons pas oublier, au sujet de cetle 

exposition , un fait que nous signalons avec hon-

neur. Le conseil municipal de la Croix-Housse a 

décidé que cette ville serait représentée à Londres 

pai trois députés. L'un d'eux , M. Cabias,a déclaré 

qu'L ferait tous les frais de voyage et de séjour, 

en ctqui le concerne ; la commune n'aura donc à 

subvenr qu'aux dépenses des deux autres dépu-

tés , lesquels appartenant à la classe ouvrière , ne 
peuvent imiter le désintéressement de M. Cabias. 

Ch.-F. DKVEKT. 

Espoiillon universelle «le JLondircM. 

L'uli ilé des expositions el l«* avantagea qu'en relire 
noire industrie sont désormais choses incontestables. Il 
suffit pour s'en convaincre de remarquer l'empresse-
ment toujours croissant des producteurs , des mécani-
ciens, des industriels, à venir soumettre, soit au jury 
de Londres, soit à quiconque peut apprécier notre 
force industrielle , leurs travaux, leurs inventions, en 
un mot, leuis litres à la considération. 

Est-il pour là nation elle-même un plus sûr moyen de 
connaître M elle progresse ou si ele recule, si elle 
marche vers une plus grande richesse ou si e le penche 
vers la décadence? Mais c'est surtout comme cau>e 
énergique de grands étroits, de sacrifies féconds, que 
les expositions doivent être envisagées. Certes, limé-
rèt est le mobile d'une émulation constante ; cependant 
quand les degrés de mérite vont être discutés et déter-
minés dans un concours public, les Anglais, qui seiont 
en majorité dans cette réunion cosmopolite , auront-ils 
assez d'impartialité pour décerner aux industriels étran-
gers les distinctions qnc ceux-ci aurwnt mér itées. 

L'Angleterre, il faut le dire, encourage noblement 
ses mécaniciens, ses industriels ; elle les élève aux plus 
hautes fonctions, aux plus hautes dignités. Il n'en est 
pas de même en France, et, il nous en coûte de l'a-
vouer, si jusqu'à ce jour, dans notre patrie, on a ac-
cordé des recompenses et des distinctions aux littéra-
teurs, aux artistes, aux militaires, aux employés des ad-
ministrations, on n'a fait qu'une part très mince au tra-
vail agricole, commercial et industriel E', cependant, 
est-il moins difficile de calculer la presse hydraulique de 
Paseal, le bélier hydraulique et le ballon aérostatiqne 
de Montgolfier, le bateau à vapeur de Jouffroy ; le télé-
graphe de Chappe, la lampe Cartel, les réfracteurs de 
Cauchois, la locomotive à grande vîiesse de Séguier, la 
machine à vapeur de Fulton et de Papin , la chaudière 
tnbtilairc de Dallery, la machine à tisser de Jacquard, 
la machine à diviser de Gambey, la machine à Hier de 
Girard, la machine à imprimer de Perrot, le propulseur 
hélioeodal de Dalbry et de Sauvage, les procédés photo-
graphiques de Nicpce et de Daguerre, l'horlogerie de 
Bréguet, Lépine, Lepaute et Leroy, les pianos de Pape 
et riErard, l'orfévrei ie d'Odiol, de Fauconnier el de 

Fromeni-Meurice, le.* bronzes de Revrio, de Tomire , 
de Deniore, les découvertes des Vauçanson, des Valt, 
des Priestley, des Lavoisier, des Chaulai, des Beriholet, 
ries Guimet, des Poncelet, des Lebon, ete,; est il moins 
difficile, dis-je, de créer ces inventions célèbres, im-
mortelles conquêtes du génie français, que de faire une 
campagne on d'écrire les pages d'un roman? Est il 
moins utile nu pays de créer avec les deux Amériques 
des relations commerciales qui occupperont des millions 
d'ouvriers, que de tracer le portrait de tel ou tel per-
sonnage, de mettre au jour lel ou tel tableau ? Doit-on 
plus à un chef de bureau qui expédie quelques affaires 
de dix heures du malin à quatre heures du soir, qu'à 
l'agriculteur intelligent, qu'à l'industriel laborieux qui 
auront doté leur pays d'un produit nouveau ou d'un grand 
perfectionnement? Lui doit on plus qu'à ces mécani-
ciens, qu'à ces intrépides pionniers de l'industrie qui 
plantent d*s jalons rçr le sentier de l'avenir et qui ne se 
lai sani point arrêter par les déceptions communes à 
tous les inventeurs , enrichissent leur pays de nouvelles 
machines, lesque'IeS, en simplifiant et perfectionnant 
li-travail, permettent de livrer nos produits supérieurs 
sur les marchés étrangers, et de faire une concurrence 
avantageuse à à notre éterne'le rivale, l'Angleterre. 

Un célèbre économiste, M. Jobard, regarde les inven-
teurs comme les hommes les plus utiles, et comme de-
vant occuper la première place; en effet, l'inventeur 
seul est créateur de tout ce que Dieu n'a pas créé. A 
ce titre il mériterait, plus que tout autre, l'estime el 
la reconnaissance de ses concitoyens , et pourtant e'esl 
lui qui en obtient le moins. Ce n'est qu'en se réunissant 
pour réclamer leurs droits qu'ils peuvent espérer de 
prendre la place qui leur revient : ils doivent èire af-
franchis, car ju-qu'à ce jour ils sont demeurés dans une 
sorte d'esclavage ; il convient de les faire participer au 
banquet de la foi-lune, < :\r jusqu'ici ils ont été pauvres ; 
il faut enfin leur accorder lés honneurs et la considéra-
tion dont, jusqu'à ce jour, ils ont été si injustement 
privés. 

GIROUD D'ARGOOD. 

N. D. II. La modestie de l'auteur de cet article 

a laissé dans la nomenclature des découvertes 

utiles par lui signalées, une lacune que nous som-

mes heureux de remplir en citant la machine à 

apprêter qu'il a inventée et qui porte son nom. 

La Tribune Lyonnaise a précédemment payé un 

juste tribut d'é'oges à celte machine dont la fa-

brique de Lyon a su apprécier l'utilité, et qui a 

valu, en 1848, une médaille d'or à son auteur. 

La Dargoutine opérera dans le système d'apprêt 

des étoffes la même révolution que la machine 

de Jacquard dans le tissage. 

Ch.-F. DEVEHT. 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES. 

Audience du 12 février 1851. 
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 DREVON coiNTRE SEGUIN'. 

La Dile Drevon, apprentie chez le sieur Sesnin 

avait quitié l'atelier de son maître; cependant' 

elle déclare quêtant rentrée plus tard, d après !» 

conseil de M. C.uinet, on avait refusé de lui don 

ncr a manger. Aujourd'hui, elle déclare de nou 

veau qu elle est prête à continuer son apprentis 

sage, et le sieur S -guin, de son côté, promet nV 

donner un métier à la Dlle Drevon. Le conseil 

exhorte le maître et l'élève a faire mutuellement 
leur devoir; au surplus, M. Guinet, chargé de la 

surveillance de l'atelier, s'assurera si les parties 
exécutent la décision du conseil. 

Audience du 19 février. 

GAUTHIER CONTRE PRAIRE. 

Praire a renvoyé Gauthier, son apprenti, parce 

que celui-ci travaillait mal, et qu'il annonçait ne 

plus vouloir continuer l'état. Le conseil ordonne 

que l'élève rentrera chez son maître; on engaga 

Praire à le reprendre momentanément, et à faire 

une nouvelle épreuve ; M. Morel serai!, dans ce 

cas, chargé de la surveillance de l'atelier. Praire 

refuse positivement de reprendre Gau hier; il pré-

fère abandonner tous ses droits de maître. En pré-

sence de ce refus formel et du désistement de 

Praire, le conseil prononce la résiliation des con-

ventions verbales qui régissaient 1 apprentissage; 

Gauthier demeure libre de se placer, comme ap-

prenti, où bon lui semblera. 

LANCHT CONTRE Ve JAOTJIN. 

Lanchy père, se plaint des tâches excessives que 

l'on donne à son fils, lequel est apprenti chez la 

dame Ve Jaquin; il ajoute que celle-ci accable son 

élève d'injures et de mauvais traitements, li de-

mande que les tâches soient réglées ci déterminées 
par le conseil. 

Le conseil dit que les tâches seront fixées par 

M. Meunier, lequel surveillera l'atelier de la dame 

Ve Jaquin, et obligera les parties à se renfermer 

scrupuleusement dans leurs devoirs respectifs. 

Audience du 26 février. 

VINCENDET CONTRE GVLLAND. 

La nièce du sieur Galland a été placée chez le 

sieur Vincendet, par une personne qui l'a amenée 

de son pays ; mais Vincendet souiieiil que Galland 

oncle , lui a promis, verbalement. le 19 janvier-

dernier, de passer des engagements par écrit, et 

de continuer l'apprentissage de sa nièce. Toute-

fois, Galland nie ce fait, et se dérend d'avoir 

formulé la promesse verbale qu'on lui attribue. 

La prétention de Vincendet n'étant pas suffisam-

ment établie , en ce qui louche Galland oncle, il 

en est débouté, mais on lui réserve tous les droits 

contre les parents de la jeune fille. Cependant, 

attendu que Galland n'a pas comparu à l'audience 

précédente, sur l'invitation, et qu'il ne justifie 

d'aucune excuse légitime, le conseil le condamne 

à payer les frais de citaiton. CH.-F. DEVEHT. 

Lyon , 1er mars .1831. 
Monsieur, 

Vous allez , m'avez-vous dit, suspendre la publica-
tion delà Tribune Lyonnaise, et cela m'étonne peu. Il 
vous paraîtra, je - rois, ainsi qu'à moi, convenable de 
prouver qu'elle avait sa raison d'eue : le fait suivant, 
que je vais vous signaler, ne sera reproduit, el encore 
moins discuté, par aucun des organes de la haute 
presse, à bien plus forte raison sera t-il passé sous si-
lence par le Courrier de Lyon , le Salut Public, etc.; 
cependant il est grave , et appellerait une controverse 
intelligente. Le voici, tel que je l'emprunte au journal 
le Droit, du 28 février : 

« Le fait de la part d'un contre-rnsître de filature 
« d'employer des poids faux el surchargés pour tromper 
« les ouvriers sur la quantité réelle des cotons qu'ils 
« travaillent, ne cnnsiiiue pas le délit d'escroque-
« rie prévu el puni par l'article 405 du Code pénal. » 
(Cour de cassaiion , 27 février 1831.) 

Il y aurait, par rapport a la classe ouvrière en gêne-
rai , et à la fabrique lyonnaise en particulier, de nom-
breuses réflexions à faire sur cet arrêt, tout en admet-
tant qu'il soit conforme aux principes du droit. Je m'en 
alisiiendrai pour éviter que le parquet y trouve une 
discussion d'économie sociale interdite, selon lui, P"1" 
la loi du 16 juillet dernier, et d'ailleurs à q»oi bon , 
puisque, par la cessation de la Tribune, l'industrie 

lyonnaise n'a plus d'organe , et qu'à cet égard tout re-
gret des ouvriers serait superflu. 

Salut et fraternité. 
Marius CHASTAING, 



Plusieurs personnes qui veulent bien nous por-

ter intérêt ont manifesté le désir de voir réuni«s 

en volume les pièces de vers que nous avons in-

sérées dans la Tribune Lyonnaise. Pour couviir les 

frais d'impression, frais auxquels il nous serait 

impossible de subvenir, livré à nos propres res-

sources, nous aurons recours à une souscripiion, 

en prévenant ceux qui seraient sympathiques à 

notre pensée, que le prix du volvmtj n'excédera 

pas un franc. 

Le recueil contiendra les poésies dont nous 

donnons ci après les titres et qui toutes ont paru 

dans la Tribune, depuis 184G, jusqu'à ce jour, aux 

époques indiquées à la suite de chacune. 

La Chambre de 1842, satire, août 1846 ; 

Le Triomphe d un jour, idem, novembre 1846 ; 

* L'Abus des influences, idem , 1847 ; 

Le Cri du sang , aux victimes du 8 Juin 1817 , proso-

popée , sur la tombe de M. Ueyre, août 1847 ; 

A la Pologne , dithyrambe, juillet 1846; 

A la Suisse regénéiee , idem, décembre 1846 ; 

Tarnow et Cracovie, ode, janvier 1847 ; 

La Mort d'OCOXNELL , idem , juillet 1847 ; 

L'Italienne , hymne , octobre 1847 ; 

A LAMARTINE , ode, octobre 1847 ; 

A PIE IX, ode , décembre 1847 ; 

La Sicilienne , à Ferdinand de Bourbon , roi de Na-

ples ; dithyrambe, mars 1848; 

A CONFALONIERO, stances, mars" 1847 ; 

Aux mânes de DROUOT , sonnet, février 1848 ; 

A F. CAl'SSiDIÊRE, épilaplie, mars 1818 ; 

A M. Démopliile LAFORESÏ, épitre, mars 1848 ; 

Au Peuple , ode , mars 1848 , n° 2 ; 

Le Réveil du peuple, chant patriotique, mars, n° 1 

bis ; 

Les Rois s'en vont, idem, mars 1848, n° 2; 

Le Triomphe de la démocratie, à Napoléon , ode, 10 

avril 1848; 

Liberté, égalité, fraternité, cantate, 10 juin 1848; 

Un Souvenir à la Pologne, cantate funèbre, mars 

lfi48 , n° 3 ; 

La D rnière nuit de Varsovie, cantate religieuse, 

20 juin 1848 ; 

A LAMARTINE, dithyrambe, 20 mai 1848; 

A LAMARTINE, Souvenir patriotique, ode, 15 août 

1848; 

Aux Représentants du peuple, épîlre, septembre 

1848 ; 

L'Ombre de Napoléon à la France et à ses neveux , 

prosopopée, novembre 1848 ; 

Le Convoi du maréchal MONCEY , sonnet, novembre 

1848 ; 

Au 1er VENDÉMIAIRE , toast d'un vieillard au ban-

quet du 22 septembre 1848, octobre 1848; 

Au 24 FÉVRIER , toast prononcé au banquet du 24 

février 1849, mais 1849: 

Aux Proscrits, ode, février 1849, 

Tyiléc.nne, aux martyrs de la liberté, ode, février 

1850; 
Vous êtes beaux et bons! aux soldats du 5e génie, épi-

tre, juillet 1849 ; 

Par les Cosaques... ou pas, au prétendant Henri de 

Bourbon, épîlre, décembre 1849; 

Sur la loi électorale du 31 mai 1850, triolet, août 

18;0; 
L'Esclavage, dithyrambe , avii1 1847; 

Attendons l'avenir, toast au banquet plialanslérien 

d'octobre 1846 , novembre 1846 ; 

Fraternité , travail, justice et liberté ! loasl au ban-

qnct phalanstérien d'octobre 1847, octobre 1847; 

Le Banquet Fraternel, hommage à FOURIER, toast, 

juin 1847; 

Le Triomphe du magnéti-me, toast, juillet 1847; 

A MESMER, ode, odobre 1817; 

Le Passe... l'avenir, méditation, février 1847; 

A l'année 1848, idem . janvier 1848 ; 

La Dernière heure de l'année, sonnet, janvier 1851 ; 

L'Egoïsme., définition ; octobre 18">0 ; 

La Bannière d'Azur, chant religieux, décembre 1848 ; 

Noël, sonnet, janvier 1849; 

La Charité, couplets religieux , février 1849; 

Le PATER NOSTER, paraphrase, novembre 1849 ; 

La Transportation des Hébreux, imitée du psaume : 

Super flumina Babylonis, dithyrambe, septembre 

1850; 

Le MAGNIFICAT, dithyrambe, février 1831 ; 

Invocation à l'espérance, stances, décembre 1850; 

La Colombe et le Proscrit, élégie, août. 1849. 

L'Orpheline, idem, avril 1819. 

* Le Vieillard , idem. 

Le Nid et l'Arbrisseau , méditation, juin 1850. 

Les Adieux d'une Mère à sa fille, stances, mars 1849. 

A Mme C , élégie, octobre 1849. 

* A M. ROBIN, épîlre, 1847. 

A Thérésa et Maria Milanollo , sonnet, février 1848. 

Sur la mort de Maria Milanollo, idem, novembre 1848. 

La jeune Fille, imitation de Pétrarque, idem, novem-

arel848. 

Â Mlle M----, stances, janvier 1851. 

A Victor HUGO , sonnet, janvier 1849. 

Au Vainqueur d'Hastings, idem , février 1831. 

Au mois de .Mai , rondeau , mars 1830. "' 

Sur le mol Acrostiche , acros'.iche, mars 1850. 

* A M. Aimé VINGTRINlER, dithyrambe, 1849. 

Les pièces de vers marquées d'une * sont inédites. 

On pourra souscrire à notre domicile, rue du 

Doyenné , 40, au 1"; chez M. Marius Chastaing, 

rue St-Jean, 53,au 2e, et au bureau des Facteurs-

Lyonnais, place des Terreaux, 9, à l'entresol. 

Prix : 1 franc 

CH.-F. DEVEBT. 

Banquet littéraire offert à 91. Lamar-

tine. 

Le 50 janvier dernier , un banquet littéraire a 

été offert à M. Lamartine, par les éditeurs de ses 

œuvres ; après les toasts portés par MM. Charles 

Gosselin , Pagnerre et Ambroise Firmin-Didol, 

M. Lamatine a pris la parole en ces termes : 

Messieurs, 

C'est une grande el heureuse idée que celle de réunir 

dans cette fraternité des professions, les éditeurs et les 

écrivains doni ils ont imprimé, illustré et propagé les 

ouvrages depuis vingt-cinq ans dans le monde. 

Le plus ancien de mes éditeurs , en se reportant aux 

jours de notre jeunesse , vient de nf exprimer voire re-

connaissance pour l'activité que mes faibles tr avaux ont 

donné en France â vos industries. Celte reconnaissance, 

laissez moi vous en renvoyer la moitié, car si j'ai fait 

mes oeuvres , c'est vous qui avez fait mon nom. 

C'est à vous, en effet, à votre activité, à votre pro-

bile, à votre zèle pour la propagation des ouvrages de 

1 esprit, à la perfection de voue arl, aux illustrations 

par lesquelles vous avez ajouté un nouveau prix à mes 

pages, que je dois en grande partie la mubiplication el 

la circulation de mes poésies et de mes écrits. Je fus 

poêle, je fus écrivain, je fus orateur, je suis publicistc, 

journaliste même, dans l'acception la plus iso'ée el la 

plus indépendante du mot. A tous ces tures, j'ai trouvé 

et je trouve encore parmi vous, nondesimplès éditeurs, 

mais des collaborateurs et des amis ; amis de la bonne 

et de la mauvaise lorlune, amis que je n'ai point répu-

diés quand le hasard m'a porté à des dignités inatten-

dues; amis que j'ai retrouvés en descendant du pouvoir, 

qui m'ont appris par leur exemple, ainsi queme le rap-

pelait à l'instant l'illustre héritier des Didot, que le 

travail était la première des dignités. 

M ds ce n'est pas seulement la gloire de leur nom que 

les poètes, les historiens, les publicisics doivent à celte 

profession des éditeurs que j'ai appelée autrefois la no-

blesse des industries. Ils lui doivent quelque chose de 

plus, Messieurs, ils lui doivent, dans les temps moder-

nes, celle indépendance de sentiments, celle dignité de 

caiactère et celte fierté d'altitude devant la puissauce, 

qui convient si bien à ceux qui cultivent la pensée , et 

qui doivent glorifier en eux les lettres. 

Celle indépendance, Messieurs, que des moyens d'exis-

iance modesies mais suffisants, coniribuenilanl à assurer 

aux caractères, les grands poètes, les plus splendides 

génies, les plus immortels écrivains des temps antiques 

et des époques récentes n'en donnèrent malheureusement 

pas toujours l'exemple à leur temps et à la postérité» 

Pendant que leur génie s'élevait, leur âme était souvent 

abaissée par leur fortune. Horace et Virgile , ces noms 

que rien ne saurait diminuer ni grandir comme poètes , 

seraient néanmoins plus grands aux yeux des philosophes 

s'ils n'eussent été ni les courtisans de Mécène, ni les 

complaisants du palais d'Auguste. Dans noire propre 

pays, sous notre plus beau règne , ces Corneille , ces 

Racine, ces Boileau , ces Lafonlaine font soutlrir la di-

gnité el l'indépendance du caractère civique, par les 

complaisances d'esprit et de cœur que les tristes néces-

sités de leur existence el cel!es de leur famille leur im-

posaient envers les rois, les cours, les favoris, les fi-

nanciers même du temps, devant iesquels ils s'inclinè-

rent p us bas qu'il n'est permis au génie où à la vertu de 

s'incliner. Grâce à vous , grâce à cette large et hon-

nête rémunération des travaux de l'esprit que nous vous 

devons , et dont vous êtes les créateurs et les dispensa-

teurs, de pareilles servitudes d'esprit seraient inexcusa-

bles dans les hommes de lettres d'aujourd'hui. Le génie 

était serf, vous l'avez émancipé. 

Mais si vous avez émancipé le génie de ses complai-

sances et de ses servitudes envers les puissants ou les 

heureux de ce monde , vous avez fait plus encore, vous 

l'avez émancipé de ce qu'Horace appelait jadis ; Iles an-

gusla d.omi, c'est-à-dire des nèeesskés, des misères ou 

des indigences de la vie d'homme de lettres. Si votre 

généreuse profession eût existé avant la fin du dernier 

àècle , Cervanlès en Espagne, Camoëns en Portugal, Le 

Tasse en Italie , et l'infortuné Gilbert en France n'dU-

raienl pas mendié le prix du génie à travers les mers el 

les Apennins. Ils ne seraient pas morts sur les pailles fé-

tides des hôpitaux ou des prisons, el leur dernier sou-

pir , immortalisé souvent dans leur beaux vers, n'eût 

pas été une pUinte amère à la Providence el un re-

proche à leu»-patric. 

'Permettez-moi donc, Messieurs, d'associer la recon-

naissance du siècle littéraire tout entier à la reconnais-

sance que je dois, plus qu'aucun autre , à vos indus-

tries , et de porter en finissant, du cœur autant que de 
la voix , un toasi â la source de toute indépendance , de 
toute noblesse et de lout bien-être , au travail ! 

A l'union du travail intellectuel et industriel! 
A la fraternité des professions ! 
A l'esprit de famille entre les éditeurs généreux et 

les écrivains reconnaissants1 

Certes, il y a loin du banquet politique offert le 

18 juillet 18ï7 par la ville de Màcon à l'illustre au-

teur de l'Histoire des Girondtns, au banquet litté-

raire offert le 50 janvier 1831 , par les éditeurs de 

Paris, au chantre de Jocelyn, à l'auteur des Mé-

ditations. Et pourtant, ces deux ovations si diffé-

rentes dans leur nature , c'est le même homme 

qui les reçoit. 

En 1847, la Tribune Lyonnaise rendit compte 

du banquet de Màcon ; en 1851, elle rend compte 

de celui de Paris. 

A ce propos , qu'on nous permette , 

Si parva licel componere magnis , 

un simple rapprochement. 

De même qu'il y a un abinie entre ces deux ban-

quets, entre ces deux hommes, l'un tribun, l'autre 

poète, et qui néanmoins se confondent dans une 

seule individualité ; de même, bien que l'une et 

l'autre portent le même nom , il y a bien loin de 

la Tribune Lyonnaise de 1851 à celle de 1847. 
Ch. F. DEVERT. 

Recette contre l'hydroplale. 

Le Moniteur Industriel annonce qu'on vient de signa-

ler à l'attention de 1 académie des sciences, la reine des 

prés, spinea ulmaria , tomme remède utile et presque 

infaillible pour la guérison de l'hydropisie. 

Il suffit d'infuser une poignée de cette plante dans un 

litre d'eau bouiPanie, d'en prendre chaque jour trois 

lasses à déjeûner, le matin, à midi et le soir, une 

heure avant ou après le repas, et, au bout de neuf jours, 

la ma'atiiea totalement disparu. 

Bon nombre de personnes atteintes d'hydropisie et 

abandonnées des médecins, ont été guéries radicalement 

par l'usage de la précieuse plante en question. 

Ch.-F. DEVERT. 

AGRONOMIE. — Quand tous les hommes graves s'oc 

cupeul des intérêts de l'agriculture et des moyens d'ac-
croître ta production , nous nous plaisons à leur signa-

ler la Réforme Agricole , comme l'un des journaux qui 

savent donner aux questions agronomiques le plus d'at-

traii el d'actualité , un de ceux qui les mettent le mieux 

à la portée de tout le monde, et comme un de ceux dont 

le prix est le plus modéré (6 fr. par an.) 

De plus, ce journal publie en entier le Coirr* de Géo-

logie appliquée à l'amendement des terres, que M. Nérée-

Boubée professe à Paris ; cours cù l'on reiroure non-

seulement le style élevé, l'ordre et la clarté qui ont déjà 

fait le succès des divers'ouvrages de ce géologue, mais 

encore un ensemble de données nouvelles tt d'aperçus 

intéressants qui auront bientôt mis au rang des connais-

sances vulgaires la question agricole, jusqu'ici la moins 

comprise: l'origine, la formation, la nature des terres 

arables et leurs nombreuses variétés; les qualités, les 

défauts, les besoins de chacune d'elles , les moyens de 

les amender, etc.; en un mot, l'art important et si 

difficile jusqu'ici de reconnaître les divers sols, de les 

apprécier el améliorer. 

Ch.-F. DEVERT. 

CONNAISSANCES USUELLES. 

Suite, voyez page 64. 

Indocti discant, et ament meptinis&e periti. 

MAXIMES tirées des langues étrangères. 

55. Dovec eris felix, multos numérabis amicoi. Tant 

que voi,s serez heureux , vous compterez beaucoup d'a-

mis. Maxime d'une vérité incontestable, aussi bien que 

celie qui est contenue dans cel autre vers : 

Tcmpora si fuerint nubila, solus eris. 

Si le temps est nuageux, c'est à dire si l'adversité 

vient frapper h votre porte, vous serez bientôt complè-
tement délai-sé. 

54. Die de tribus capellis. Dites un mot de mes trois 

chèvres. Ces mots d'une épigiamme de Martial, par les-

quels un plaideur reproche à son avocat de palier de la 

guerre l unique et d'une quantité de faits étrangers à sa 

cause dans laquelle il ne s'agissait que de trois chèvres 

volées, sont susceptibles de recevoir, de nos jours 

comme au temps du poète latin, de justes et nom-
breuses applications. 

53. Errare humanum est. Il est dans la nature hu-

maine de se tromper, c'est à dire que les hommes sont 

tous plus ou moins sujets à Terreur, dans leurs actes 

comme dans leurs jugements. 

36. Exegi monumenlum œre perennius. Ce premier 

vers d'une ode dans laquelle Horace promet à ses vers 

l'immortalité, est applicable à toutes les productions du 



génie; leur durée surpasse celle du marbre et de l'ai-

rain. 

37. Flagrante delicto. Le délit étant flagrant ; la juris-

prudence applique cette expression aux cas où le cou-

pable est pris sur le fait. 

38. Fugit irreparabile lempus. Ces trois mots , signi 

fient: le temps est irréparable, c'est à-dire la perte de 

temps est imposable à réparer, renferment un adage 

d'une incontestable vériie. 

Ch.-F. DEVERT. 

LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL LAPOYPE. 

Un article signé de M. Ferdinand Calvct de Rognât-

inséré dans la Revue du Lyonnais, (tome 11, page 78-

nouvelle série), contient, sur le général Lapoype, quel-

ques détails biographiques que nous reproduisons en les 

abrégeant. 

Jean-François LAPOYPE , né à Lyon, le 31 mai 1738, 

descendait d'une ancienne famille du Dauphiné divisée 

en trois branches, savoir: 1° les comtes de Serrières ; 

2° les seigneurs de Yeririeùî; 3° les barons do la Cueille 

et seigneurs de Saint-Julien. Nous trouvons dans la pre-

mière de ces branches : Etienne de Lapoype , connéta-

ble du Dauphiné , mort en 1293; Antoine de Lapoype , 

chambellan de Charles vu; et Albert de Lapoype, nv s-

tre-de-camp sous Louis xm : dans la troisième : Loup 

de Lapoype, qui se signala én 1346 à la batiille de 

Crécy; Guicbard de Lapoype, qui partagea la capti-

vité du roi Jean; et Gabriel de Lapoype, lieutenant 

d'une coMipagaie de cent hommes d armes. 

Jeaii-l'Yançois Lapoype embrassa avec clnleur la 

cause de la révolution de 1789. D'abord officier aux 

gardes-françaises, il commandeî en octobre 1791 , le 

4e bataillon de Seine-et-Oise ; en 1792, colonel du 100e 

régiment, il reprime une émeute à Chartres, et sait al-

lier, dans cette occasion, les exigences de la justice 

avec ta modération réclamée par l'humanité. Le 0 juin 

1792, nommé colonel du 104e régiment de ligne , el, le 

t0 septembre de la même année , général de brigade, 

il so distingue à la retraite du camp de Maulde. Chef 

d'état-major à l'armée de Nice, sous lés ordres du gé-

néral Biron , il est promu , le 15 mai 1793, au grade de 

lieutenant-général. Commandant delà division de l'est, 

au siège de Toulon , il obtient, pour récompense de sa 

belle conduite , une mention honorable que lui décerne 

li Co ivention Nuionalo dans la séance du 9 septembre 

1795. Gouverneur de Lyon, il remplit dignement ce 

po te, que les circonstances rendaient difficile, jus-

. qu'au moment où une de tilulion vient le frapper. Eu 

1799, il est à l'armée d'Italie ; il remplace dans la Li-

gurie le général Dessolés, et là encore il mérite de nou-

veaux éloges. En 1802, il commande à Nantes la 12« di-

vision Siïnons le suivons aux Antilles, lors de l'expé--

d.lion de St-Domingue, dont il faisait partie, nous le 

voyons investi de la confiance de Toussaint Louverture. 

Fait prisonnier au sortir du Cap, il recouvre sa liberté 

sous la condition etsur sa parole de ne reprendre du ser-

vice qu'après l'échange des prisonniers de guerre, 

échange qui n'eut lieu qu'en I8l2. Nous le retrouvonsà 

cette époque dans les rangs de celle grande armée qui 

pénétra victorieuse dans la vieille capitale des Mars, et 

qui fut engloutie au milieu des glaces du nord. En 1815, 

appelé au comm. ndeinenl de Wittemberg sur l'Elbe, et 

assiégé dans cette ville, il s'y défend avec un héroïsme 

qui suffirait à l'immortaliser. Pendant les Cent-jours, 

Lapoype refuse 000,000 fr. et le bâton de maréchal 

qu'un émissaire secret des Bourbons etail venu lui of-

frir en échange des clés de Lille (Nord) dont il avait le 

commandement, et ne remet la place qu'à la rentrée 

de Louis xvm. Ce trait de désintéressement et de pa-

triotisme , qui est au-dessus de toutes les louanges , 

termine el couronne d'une manière glorieuse la 

brillante carrière militaire de Lapoype ; mis à lare-

traite par la restauration , le général républicain est élu 

député du Rhône en 1822, et va siéger dans les rangs 

de l'opposition. 
Rentré dans la vie privée, devenu étranger aux luttes 

po itiques qui s'agitaient amour de lui, le général La-

poype resta néanmoins toujours fidèle à ses principes 

républicains, el n'abdiqua aucune de ses convictions. 

Il fut élu général de la garde nationale de Lyon en 

juillet 1830, et il figura comme président honoraire du 

comité lyonnais pour l'abolition de l'esclavage, formé 

en 1817, par la Tribune Lyonnaise à la demande de 

MM. V. Scliœlchcr, représentant du peuple, et Gudin 

jeune, négociant à Lyon. 

Le général Lapoype avait été, en 1789, avec l'abbé 

Grégoire, etc., l'un des plus ardents défenseurs de l'é-

mancipation des noirs. Ainsi, à la fin comme au com-

mencement de sa carrière, il ne s'est jamais démenti. 

Il jouissait dans nos contrées d'une considération 

éga'e à celle de Lafayelte. Nous ne devons pas omet-

tre qu'il avait épousé la sœir du conventionnel Fréron, 

et qu'une de ses filles fut mariée à M. Paulze d'Ivoy, 

préfet du Rhône après la Révolution de juillet 1830. 

Le général Lapoype est mon à Fantaisie aux Brosses, 

près de Yaux-en-Velin, âgé de quatre-vingt-treize ans, 

le 27 janvier 1851 ; ses funérailles ont eu lieu le 29. 

Sans parler des honneurs militaires rendus à son grade, 

nous dirons que des paroles où se réflèlent de noble? 

et patriotiques sentiments, et qui contiennent un juste, 

tribut de louanges payé à ce vétéran de nos armées, 

ont été prononcées sur sa tombe par M. Vacliez, mem-

bre du Conseil munir ipal de Lyon. Hommage solennel 

et légitime rendu à la mémoire d'un brave soldai et 

d'un digne citoyen. Car le général Lapoype apparte-

nait à cette génération puissante dont les restes, qui 

disparaissent chaque jour, emportent nos regrels el 

noire admiration. 

Ch.-F. DEVERT. 

NÉCROLOGIE. — Le 12 février 1831, ont eu lieu les 

funérailii s du citoyeu LIROU , pharmacien à la Croix-

Rousse, et ancien membre du conseil municipal de eelle 

ville, au milieu du concours de 12,000 citoyens. La 

Tribune Lyonnaise a inséré quelques pièces de vers 

du citoyen Lirou, lequel a publié, sous le nom de LiROU-

BASTIDE, des poésies intitulées Les Mandragores. 

Ch.-F. DEVERT. 

Traduction libre ou Imitation du can-
tique : Magnifient, unîmes tneu On-
tninuvn. 

D1THYBAMBE. 

O mon âme ! en ce jour, porte aux pieds du Seigneur 

Le tribut solennel de la reconnaissance ; 

Exalte sa magnificence 

Par des accents p eins de ferveur. 

C'est lui qui dans mon être a répandu la joie... 

Du bonheur qa'il m'envoie 

Rends grâce à mon sauveur 1 

Je n'étais de mon Dieu que la servante indigne..... 

Il a daigné — laveur insigne ! — 

Abaisser son regard sur mon humilité, /^k-" 4j>\ 
Et désormais, en célébrant sa gloirifgr yi 

Les générations, de ma félicité, LYON K| 

Eterniseront la mémoire. yZfr 

—- \f*ïes**/ 11 a voulu , celui qui remplit I infini, > 

De sa grandeur immense , 

Donner au monde , eu moi, de sa louie puissance , 

Un exemple inouï 

Miracle de bonté ! l'auteur de la nature 

Descend jusqu'à sa créature 

Que son nom , trois fois saint, à jamais soit béni ! 

Heureux qui, craignant Dieu, s'elîorce de lui plaire , 

Et se confie en son appui ; 

Car sa miséricorde est l'ancre lulélaire 

De ceux qui, d âge en âge, es|iCieronl en lui. 

Mais, pour châtier le coupable, 

Il arme son bras redoutable 

Du glaive exterminateur ; 

Sous ses coups tombe le superbe, 

Comme eu nos champs tombe l'herbe 

Sous la laulx du moissonneur ; 

Et de ses ennemis contondant l'impuissance , 

Il punit de leur arrogance 

L'impie cl le blasphémateur. 

Tandis que les grands de la lerro 

Sont déposés par iuidu siège héréditaire 

Où ieur grandeur d'emprunt trônait insolemment, 

Il tire de l'abaissement 

L'humble mortel qu'on méprisait naguère , 

Pour l'élever au premier rang. 

Sa main qui prend plaisir à répandre largesse 

Sur l'indigeni par le monde oublié, 

Plonge dans la détresse 

Le riche humilié 

Qu'Israël sur son Dieu fonde son espérance... 

Ce Dieu, qui ladopta , lui prêtera secours ; 

De sa miséricorde n se souvient toujours : 

Pour l'enlaut de son choix il csi plein de clémence. 

Oui le Dieu qui jadis promit à nos aïeux 

De faire avec Jacob alliance éternelle , 

Tient sa parole solennelle ; 

11 bénit Abraham en ses derniers neveux. 

G'oirc au Père ! à sa voix , le monde prit naissance... 

Gloire au Fils, qui l'égale en puissance, en grandeur! 

Et gloire à l'Esprit-Saini; il lient de leur essence, 

Comme il partage leur splendeur ! 

Depuis l'origine des âges, 

Aux pieds de la Divinité 

Et la terre , el le ciel, unissent leurs hommages. 

Gloire à loi, disen'.-ils , sublime Trinité ! 

Gloire à loi, dans les temps et dans l'Eternité. 

Ch -F. DEVERT. 

Concours poétique de Falaise» 

VEtoile de Falaise, ainsi que nous l'avons an-

noncé dans le numéro de janvier , a donné pour 

sujet de son concours poétique , l'éloge de Gai/. 

laume-le-Conquérant, auquel Falaise s'houore d'a-
voir donné le jour, i 

Par suite de la suspension de la Tribune Lyon-

naise nous ne pourrons rendre compte de ce con-

cours et reproduire les pièces de vers les plus re-

marquables parmi celles soumises an jury normand. 

Nous donnons donc seulement ci-après le sonnet en 

I honneur du vainqueur d'IIastings que nous avons 
envoyé aux juges du concours. 

A GUILLAUME-LE CONQUÉRANT, 

VAIXOUEUB D'HASTINGS. 

SONNET. 

Hic sua tirtotl la» ! 

Gloire à ce chef normand dont Falaise est si fière ! 

GUILLAUME a triomphé des injustes rivaux 

Qui voulaient lui ravir son sceptre héréditaire ; 

Aux bords de la Tamisé il porte ses drapeaux. 

A peine a-t-il touché le sol de l'Angleterre , 

Que, saisissant la torche, il brûle ses vaisseaux; 

« Le sort en est jeté , dit-il; sur cette terre , 

« Compagnons! il faut vaincre, ou mouiir en héros! »< 

II s'avance , et d'Hasiings la terrible journée 

Voil des princes saxons la race moissonnée ; 

Sur des monceaux de morts Harold est expirant... 

A vous, clairons du Nord , la joyeuse fanfare! 

Pour le fils de Rollon le destin se déclare ; 

Le bâtard, aujourd'hui, fait place au conquéranll 

Ch.-F. DEVERT. 

Lyon. Impr.RoDANET, rue de l'Arche cècbé, 3. 

Le Propriétaire-Gérant DEVERT. 

LA RÉFORME AGRICOLE 
Journal des engrais et des atnemdeinents 

Arec une revue métallurgique des mines el usines. 

Prix G fr. par an. 

On ne pont s'abonner pour moins d'un an. Les abon-

neinenis-sont reçus chez tous les libraires et dans toi s 

les bureaux de poste et de messageries, ou en adiessant 

un mandat sur la poste à M. Eloffe, naturaliste el édi-

teur du journal, me de l'Ecole-de-Médecine, 10, à 
PARIS. 

On trouve aussi chez M. Elclîe tous ouvrages scienti-

fiques, agricoles, etc., et toutes COLLECTIONS GÉO-

LOGIQUES ET MINER A LOGIQUES pour l'CUlde, pour 

voyages, pour rechenhes de mines, pour cadeaux, 

etc., etc. 

91. Charlcs-SSi mon-Frédéric DEVERT« 

professeur de langues française, laline cl grecque, 

d'arithmétique , géométrie et mathématiques spéciales, 

d'histoire, géographie et cosmographie et de lillérature 

française ; bactielier-ès-lettres, propriétaire gérant de la 

Tribune Lyonnaise, demeure actuellement rue du 

Doyenné, 40, an 1er, à Lyon. (354) 

, GUÉltISON 
DES MALADIES SECRETES 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, Gales, Rougeurs, Goutlc, Rhumatis-

mes, Ulcères, Ecoulements, Pertes les plus 

rebelles, cl de toute àcrelê ou vive 

du sang ou des humeurs, 

PAR LE SIROP VÉGÉTAL DÉPURATIF DE 

SALSEPAREILLE ET DE SÉNÉ. 

Extrait du Codex médicamenlarius, approuve 

par les Facultés de médecine cl de pharmacie , 

Public par ordre exprès du Gouvernement. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret 

ou en voyage; il n'apporle aucun dérangement dans 

les occupations journalières et n'exige pas un 

régime trop austère. 

PRIX: 5 FRANCS LE FLACON. 
S'ADRESSER , A LVON , A LA PHARMACIE 

rue faMaim-drUiet, n. *». (215-11) 


